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bert d e Belg4q.Be a êtarconférée A Mgr Quil-

ag, éVêque de LR"», eer reeeaaMisaaiiee d u 
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•avree de guerre A Limoge». 
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t oie l is»»,! par le Souverain de la n i d o n v o l . 

Une réunion du Conseil 
municipal de Roubaix 

V E N D R E D I 3 0 D É C E M B R E 

Relèvement do taux de cherté de vie du personnel municipal - Les 
concessions à perpétuité. » Les primes à la natalité. - Le 

budget primitif de 1922. - La création de deux écoles 
de plein air. - Réorganisation des Halles. *• Adjudi

cations diverses. -- Budgets divers. - Un vœu 
Incidents divers 

La aeaace **t ouverte de 18 h. 20 à 10 b. 45, 
•on» la présidence de M. Lebas, maire assisté 
de MM. Wattremea Thérin. De Brabander, 
Dupré. Sory. Decoek. adjoints. 

Vingt-neuf conseillers sont présents. 
M. Verbeurght est éla secrétaire de séance. 

REVISION 
D E S L I S T E S ELECTORALES POUR 1922 
Le Conseil a A élire trois de ses membres ponr 

fermer la Commission de révision des listes élec
torales. 

Sont é^us par 28 voix contre tro's bulletin» 
Blancs. MM. f leur is Vanherpe, à la Commission 
chantée de dresser le tsb'eau rectificatif; Henri 
Lefebvre et Emi'e Lorthiois. A la Commission 
chargée de juger les réclamations. 

CONTRIBUTIONS D I R E C T E S 
COMMISSAIRES R E P A R T I T E U R S 

Par 26 voix contre deux bulletins blancs, les 
personnes suivantes sont é nés : 

Répartiteurs tita'aires rés dant : MM. Du. 
Jardin Achi'le. Bataille Gustave, Ouédin Jules. 
Coutelier Julien. Lcfebrre Napoléon, Gautier 
Udephons*. 

Répartiteurs tita'aires son résidait : MM. 
He'lie* George». Desprets Jean, Catteau-Lepers, 
Po"et Henri. 

Repartitears sapp'éaats rés'daat : MM. Swy-
sen Ft'lix F' po Anruste Bmaflle Jules Msrien 
Ferdinand. Morret François, Willem Albert. 

Mgr Q U I L L I E T , évêaaa de Lille , Répartiteurs sapp'éaats n*n résidant : MM 
a • , « , _ . M T I . I J . i ki I PsreBt TVsiré. Decottisniee-Lepers», Bospied 

s i n e e t a m i e t l'Evér-ne d> Lille dont la bien- ! p , , , , , , Sorion Auguste. 
ve' lance est ai api rêolée. est ratifié dans son I 
BxBSBBl M • » • r\' eeau dl>c s e con:me d a n s I 
ton* les pa.v-> e n v a h i s . OBJ n'y a pas oubli* ; 

l'affecrlon. la sol iclrnde m u n i f e s t ' • t * façon | 
BJ trénéreuse p.ir .Mgr Qui l i ' t . envers lea ré- | fug iés beige» et français riirUv's sur L imoges . 
J.'EvNjue. tid le A sa mis s ion . *e montra s a n s 
ci•««•' le p f r - de tons ces ps livres g e n s qui 
a •courf ont en w n accuei l lante vl l 'e . BBSBASBBJ 
par la c r o i r e et la b.irb.v.'ie a l l emandes . Il 
lear ouvrit sa maison c o m m e son cœur. abri , 
tant a l 'Evéché une colonie bel»,- et y établ'a-
sant une éco.e qui fonct ionna pendant toute 
la guerre. 

Nous prions Mar Quilllet d'a-Têer nos res-
pectueuaes f a s M . a n o n s pour ta d i s t inct ion s i 
mér i tée don1 3 . O. v ient d'être honorée par le 
Roi Albert. 

»»*» 
Le projet de loi qui surso i t 

aux expulsions de locataires 
L'n amendement pour en étendre l'application 

Paris . 3 0 décembre . — Le projet de M 
voté par la Chambre l e 2 4 décembre , ten
d a n t i surseoir aux expu l s ions d e locata ires , 
ne prévoit son appl cation qu'à Par i s d a n s 
!» d é p a r t e m e n t de In Se ine , d a n s le* com
m u n e s de 3 0 0 0 0 h i b i r a a t e e t au-dessus e t 
dans lee r e l i o n s d é r i s t ê e s . 

Cn a m e n d e m e n t v ient a'Ptre déposé , an 
M n s ' ^ar MM. : :erre. Gnsten Doninerjnie. 
Maurice barra ut, P e y r o n n e t Caze' los , e t c . 
proposant que la loi soit appl icah.o dans l e s 
r o m m n n e s dp 1 0 0 0 0 habi tants et au-deesus , 
les raisons d'Intérêt social qui m Utent en 
faveur de cet te loi e x i s t a n t en effet d a n s la 
7>lnpart de ces c o m m u n e s . 

NOS BRAVES 

MEDAILLE MlLiTAIRI 
SOVVEAV MtOMV 

KOUXAIX 
M. A.bervHenn Delberaue, toldtt de Ire < 

(in :»4e RI., dont 1» Je réserve à !• -4e 
;ents hat-itent rue de 
a reco de'ix blri.e.r',s 

prépose. Croix Ue rm'i 

41 Ml 
lovembre 1815. 
Mil* il .'était 
r bronie. » 

DÉCORATION POSTHUME 
— M. L*en-Henrt DelbeTgue, eliaeaew au 17* h» 

'jillon de rhawenu sloim, dont '.et parent» habitent 
me de IOmm.Pl 44 hit : • Hr. i . chasaeur. mort aa 
<-ijimp ù'bonncur. kj .0 mars l'Jlj. eu lecteur de 
Ijerette. en aceomputteat rearaceaseotent ton devoir. 
Croix de «ue.re evec étoile do bronto. » 

WATTM1VOB 
— M. Emile Harduls. soldat as S3o R.I.. dont la 

ftllt et le bem-pere. M. Horihe. habitent rne Cbarlei-
Q'jint. 77 a Wtttrelot: e soldat brave et courageux, 
d'une belle rraé-dta^aa tou, iïyit en ehamp d'hon
neur, le 2Î jo'tlot Jeï7. o Honce\:ltr. en faisant 
vailianunenr son devoir. Croix de fuerre avec étoile 
de brotao. v 

Réglementat ion de la pêche fluviale 
Le Préfe t du Nord v ient de prendre un 

arrêté r é g i r m e n t a n t 1« pèche fluvial.- pour 
l 'année 1H2Ï. 

Les é|>o<]ues pendant lesquels la poche est 
interdite , eu vue Ai la reproduction du pois -
«on, sont flxût'5 a i n s i irn'U «nii i>our .e> d l l -
1er. n tes espèce? : 

S a u m o n : tin 1 " au 1 0 Janvier «t du 1 " 
octobr* an S I décembre . 

Tru i te : du 1 " a n 8 1 Janvier e t d o 2 1 o c t o . 
bre a n S I décembre . 

Antre* po i s son* e t écrtrrisse*: d u 1 8 avr i l 
an 1 7 Juin. 

Déversement des résidus 
industriels dans les cours d'eau 

M. U rTéfet du Nord v ient de prendre l'ar
rêté suivant r é g l e m e n t a n t , p oar tonte l'an
née 1 0 2 2 , le d é v e r s e m e n t d e s rés idus indus 
t r i e * dans lea cours d ' e a u : 

Article premier. — Il est interdit d'évacuer 
dans Ira canaux et cours d eau navigables ou non 
naf zabie* du département des matière" suscep
tibles de nuire au pot-ton et provenant, soit di
rectement, «oit indirectement, des fabriques et 
autres établissements industriels quelconques. 

fi ne pourra être déversé daaa ces canaux et 
court d'ean que des eaux qui no contiennent au-
caae substance toxique et qui soient neutralisées, 
refroietù'a, clarifiées, rendues limpides, inodores 
et BOB susceptibles de fermentation ultérieure. 

Les eaux de réfrigération et de condensation, 
et tontes les autres eaux nuisibles seulement par 
leur température, ne pourront vire déversées 
daaa les «euro d eau qu'après avoir été refroidies 
• u utont* Juaqu't 3 0 degrés. 

Art. X. — Bat notamment interdit, comme par-
ttcBassremeart aoeJf, la déversement dans le* 
ctsar* d'eau, sont épuration préalable, des eaux 
de lavage des betteraves, de* eaux d'égouuag* 
des uassWaitJ, des «aux de lavage des «telisrs. 
des «aux arides et de celles ayant servi une seule 
f«*s aux trsaMWJrteurs liydrauliqjet. 

Art. S. as» Evt également interdit, le rejet dana 
Je* cours sTesu et canaux, des déchets de co tes 
«g d s tais*, e s * péta* t papier, de la seior* d* 
so i s , de* produit* provaaaat du sciage des pierrea 
«t atarbrs», de* résidus de chlorure d* chaux, des 

- •- dessustUlsrlea ds* égeutturea d* pnrpee, 
des osux s e diatusion de* sucrerie*, des eaux pro-
i sasa l su p i sassgs das cosasttes, de* «aux pro-
l Bai al du Vavag* ds* éaiaea en suint et des eaux 
a r s s t sert i plusieurs fols ponr l'r/sage des traas-
paataurs h.vdrauliqacf. du s i n j et m général de 
tasjtes matières ou d '-jetions d'origine animale-

Art. 4. — L'emploi des puiaa"d* ou aasta ab-
aaasssaa*. pour l'évacuation i*» produits rési-

ae sera permis _asj en vertu d'une auto-

T/» Conseil approuve ensuite la réception dé
finitive de travaux exécutés a l'Hôpital de la 
Fratern té. 

L ' INDEMNITÉ D E CHERTÉ DE V I E 
R E L E V E M E N T OU T A U X 

I Conformément i la décision prise, en avril 
j drrnkr, par les municipalités de Lille. Houbaix 
| et T "irceinK. d'appliquer aux traitements et sa-
j IBJI \ des employés municipaux, les coefficients 
| qu v raient trouvés psr ls Commission du coût 
i de la vie l'administration propose de fixer i 
I 100 francs par mois au lieu de 142 l'indemnité 
j allouée aux employé* titulaires et stagiaires de* 
I services municipaux, y compris la police et i'oe-

troi: à 7.25 au lieu de S.49 l'indemnité allouée 
aux ouvriers s ré s d'au moins 25 ans. enfin 
d'allouer aux personnes recevant du budget com. 
mnaal ua traitement une indemnité proportion-
nefe à leur traitement actuel par rapport A 
celui de 1020. 

Les autres personnes employées reçoivent 
aussi une augmentation de l'indemnité de cherté 
de vie. 

MODIFICATIONS 
AUX CONCESSIONS A PERPETUITE 

Pour faire face aux dépenses du cimetière 
communal, qui s'élèvent a 73.000 franc* au lieu 
de 47.000 environ en 1020 le Conseil décide, i 
l'instar des villes voisines, d'appliquer aux con
cessions perpétuelles, t partir do 1er Janvier 
1922. le tarif suivant : 

Le mètre can-é. 1.000 f r , la redevance de «u-
perposit on 1.000 fr. pour les adu'res e t 500 fr. 
pour fes enfanta en-dessous de 10 tma. 
CONSEIL S U P E R I E U R DE L'ECOLE NATIO

NALE D E S A R T S ET I N D U S T R I E S T E X 
TILES 
Voici quels sont, après vote du Conseil, les 

candidats présentés par lui pour faire partie du 
Conseil supérieur do l'Ecole Nationale des Arts 
et. Industries textiles : MM. P. Burkard. O. Sel
liez, Léandre Dupré. 

' LES PRIMES A LA NATALITÉ 
A la snife du décret du 30 avril 1920 amendé 

par la loi des finances du 30 avril 1021. le Con
seil général dans sa réunion du 25 août 10'Jl a 
décidé de donner une prime tjx' de 800 francs 
aux mères de nationalité française, à l'occasion 
de la naissance de leur quatrième enfant ou des 
suivants. 

D'après le barème présenté, l'Etat intervien
drait jusqu'à concurrence de 50 p. e. environ et 
le solde serait réparti entre le département et 
la ville. & raison de 2 / 3 au compte du dépar-

! tement et 1/3, soit 50 fr. approximativement, 
( incombant & la trille. 

Etant donné 'l'importance et la portée de cette 
bcHe a-uvre et « mentionnant toutefois son 
étonnement de voir que l'Etat permet aux riches 
de réclamer comme les pauvres i* bénéfice de ces 
allocations >. le Conseil décide qu'a partir dn 
1er janvier une prime de naissance de 300 francs 
sera accordée aux mères remplissant les condi
tions ci-dessus. Il sera, a cet effet, inscrit comme 
dépense au budget primitif de 1922. un crédit de 
7.000 francs. 

LE BUDGET P R I M I T I F DE 1922 
Le 18 novembre, le Conseil décidait le renvoi 

du budget, rrhnitif de l'exercice de 1D22, pré
s e n t é par l'Administration, a l'examen de la 
Commission intéressée. 

Celle-ci au cours de cet examen a constaté 
que l'Administration et les services intéressés 
avaient apporté nne très grande parcimonie dans 
leurs prévisions, ce qui permettait d'équilibrer 
le budget avec nne demande légèrement infé
rieure a H millions, alors que pour 1021. le bud
get primitif comportait un déficit de 3 millions. 

L'éiui'ïbrc du budget extraordinaire a été 
trouvé par la création de centimes extraordinai
res afférents aux annuités des emprunt* en cours 
de remboursement et. auxquelles, pendant de 
nombreuse» années. l'Administration a fait face 
à l'aide de* excédents de ressource* ordinaires. 

C est ainsi que pour la premier* fols le projet 
du budget présente on* imposition de 18 cent. 554 

Sior remboursement des emprunt* contractés par 
oubaix en 1801, 1901 et 1911 et un* antre 

imposition de 14 cent. 088, destinée a. l'annuité 
de l'emprunt de 6 millions, contracté en 100A. 

Comme la situation présente née de la guerre 
apporte des dépense* extraordinaires, l'Adminis
tration a jugé que c'était par des centimes addi
tionnels extraordinaires qu'en toute justice, il 
faut y faire face. C'est pourquoi la Commission 
a rejeté dans V a recettes extraordinaires le pro
duit des centimes primitivement votés. D e plus 
elle n'a pa- cru devoir augmenter le nombre de 
centimes additionnels A imposer sans nuire i 
l'avenir de la c i t é 

Du budget primitif ainsi conçu : dépenses : 
13.480.356 fr. 71 et recettes 11.517.801 fr. 6 a 
il résulte un déficit de 1 million 072.055 fr. 03 
pour lequel le Conseil décide qu'une subvention 
de même importance sera sollicitée de l 'Etat 

Il rejette l'emprunt toujours possible a con
tracter, car c'est engager l'avenir et interdire 
tonte création BotTvclle. La municipalité pouvait 
encore reeoarir g l'irooot. mais les facultés con
tributives des redevables de rimpm ne sont pas 
illimitée*. 

LA C R E A T I O N DE D E U X ECOLES 
D E P L E I N A I R 

IL 1* docteur Dnpré, adjoint au maire, promo
teur des colonies scolaires du Pont-Boug» et de 
l'installation sur c* tarrain d'une école de plein 
afr. présente un rapport très intéressant sur ce 
suje t 

Les résultats eorMetéj eb»i! les enfents qui 
ont fait un stage dars e»tto éeoie. sont tr ia *e-
tisfaisants. Entré* sébile» et souffreteux, ce* en
fants semblent renattr» t 1* vis. Ils possèdent 
uns ssUa appartse* extérieure par leur teint 
ceteré leur vitalité, l*ur entrain. Aussi devant 
se tels résultat*. M. Dupré propose-t-ll U créa» 
ries s s deux écoles semblsblss ( • classas pour 
garesna et 6 classée pour nus») et afin de per
mettra la aomraation définitive du dirsetsur et d* 
ls directrice, il propose su Conseil de prendre 
l'engagement d'inacrire an budget communs'. 
i eudant 10 acs . le nioiitant des indemnités aifé-

t.'ea dépensée se décomposent comme suit : 10 
Indemnités A 780 f r , et les indemnités de loge-

latcfté s* 15.000 fr. OosUM 

> personnel : adjoints et adjointes, sont déta
chés des écoles urbaines, et qul l s appartien
nent au personne] enseignant la dépense nouvelle 
ce se monte véritablement qu'à 3.000 ff. Ce rap
port est adopté. 

LA RÉORGANISATION DES HALLES 
Du fait de la suppression du Service du Ravi

taillement, la Halle de Roubaix devant revenir 
A ss destination première, il y a heu de la réorga
niser. 

L«e système de location par adjudication de» 
étals et boutiques est délaissé pour être remplacé 
par relui de location au mois- Il en est de même 
de ceux de la Dalle au Poisson. 

Ces prix sant : 
Halle* Centrales. — Boucheries. _ X« 13 à 

23 : 80 fr. par mri : n ~ 76 i fil 110 â 115. 
24 à 27 72 4 75, 68 à 71 , 116 » 11!», A 45 fr. 

Beurrs. — N " 92 A 95, 144 * 155 : 45 fr. 
Volaille. — X " 06 S 99, 156 A 167, 50 fr-
Triperies. - X " 1 I 3 10 A 12 : 50 fi . 
Légumes et divers : 25 fr. 
Commerce quelconque A établir A l'emplacement 

de l'imeienue criée : 450 fr. 
Halle au Poisson. — >.•• 1« A 36. 12 50 ; n " 

2 h B, H s 24. 2S 25 fr.: n " 0. 37 à 40 : 32 fr.: 
n " 10 A 12. 25 A 27 : 37 fr. 50; rr" 29 A 35. 
10 fr. 

DÉDUCTION D'UN M I N I M U M D' IMPOT 
Conformément au principe de l'aDnualtté de 

l'impôt, le Conseil fixe comme minimum de loyer 
la somme de 240 fr. A ce propos, il est donc 
décidé que les habitants dont le loyer réel d'ha
bitation est supérieur A 240 f r , mais ne dépasse 
pas 359 fr.. sont déclarés exempts de toute 
contribution pour 1922. 

INSTRUCTION PUBLIQUE 
Indemnités de leaemeat et ds résidence. — 

Tout en supprimant ! indemnité de résidence ainsi 
que le logement, la loi du 3 0 avrii 1!»21 a accordé 
aux fonctionnaires des relèvements de traite-
roen s lui n'atteindront leur plein effet que le 
1er .lancier 1ÎI23. 

Cette suppression totale immédiate des Indem
nités de résidence et de logement met le person
nel en état d'infériorité >ur 1031. A u s s i M. le 
Ministre rie l'Instruction Publique a demandé aux 
municipalités de ne réduire que de moitié les 
indemnités de résidence pour 1922. jusqu'au 1er 
janvier 192<i. 

Le Conseil déride que la moitié de ces indem
nités au profit des professeurs et instituteurs-ad
joints des éco'es pratiques et primaires supére . j . 
res seront inscrits au projet du budget de 1922. 

Ecole éa Bat Isa»* t. — r n e subvention de 
60.000 francs a été obtenue par l'entremise du 
sons-secrétariat d'Etat de l'Enregistrement tech
nique du Ministère des R L- pour la création de 
formation rapide d'ouvriers du bâtiment 

ht Conseil autorise d'inscrire en recettes le 
montant de cette subvention e t de remployer. 

LE COLLÈGE D E S J E U N E S F I L L E S 
Renouvellement ds traité constitutif. — I * 

5 août 102L le Conseil approuvait lo nouveau 
traité constitutif conclu entra la ville et l'Etat 
pour I» fonctionnement de ce collège. Depuis, M. 
1 Inspecteur d'Académie a renvoyé le daeaiuout 
en signalant diverses rectifications faites par M. 
le Ministre de l'Instruction TubliTue. Ces médi
cations qui portent la subvention de l'Etat i 
58.425 fr. et celle de la ville A 19.125 francs sont 
approuvées. 

Comptes de gestion et é'admlBlatratlsB et bud
get» dlv*r» de l'Externat. — Le Conseil revêt de 
son approbation les comptes de 1920 donnant un 
excédent de recettes de 52.735 fr. 55 : le budget 
supplémentaire de 1921 : excédent de recettes 
de 50-560 fr. 19 ; le budget primitif de 1922 : 
excédent de recettea de 3.061 fr. 

Internat. — Semblable mesure est prise pour 
les compte* suivants de ce service : administra
tion et gestion de 1920 : exoédent de recettes 
de 50 fr. 7 2 : budget suppléjnentaire de 1921: 
balance de recettea e t dépenses A 19.600 fr. 33-
budget primitif de 1922: balance A 47.700 fssncs 
fixant la subvention communale A 8-742 francs. 

PROJET D E CLASSEMENT DE LA R U E 
DE T R E N T E 

I # s propriétaires de la rue de Trente, partie 
comprise entre 'les rues de Maubeuge et de la 
Potennerie ont déclaré consentir A l'abandon gra
tuit du sol de cette rue de 12 m. de largeur e' 
ne sont engagés en rne d'obtenir le classement 
de cette rue A établir leur trottoir en matériaux 
réglementaires sur 2 m. 50 de largeur, au fur et 
à mesure des constructions qui y serout effec
tuées. 

FONDS MUNIC IPAL D E CHOMAGE 

Comme contrairement A ce qui avait été prévu 
lor» de la séance du 23 septembre au cours de 
laquelle fut décidée la création d'un fonds muni
cipal de chftmage. le Bureau de Bienfaisance a 
continué jusqu'au 21 novembre la distribution 
dew secours en denrées, le Conseil autorise l'Ad
ministration a faire un prélèvement de 200.000 
francs sur les disponibilités du « Fonds de Chô
mage 

HOSPICES 

Rachat de constraetiom. — Le Conseil émet 
un avis favorable à l'approbation de projets de 
rachat de constructions érigées sur des terrain* 
•rrentee. sis 24, rue dea Champs, et 0, Orand'-
Plaee. 

L* traitement de» mllrtalrss. — Aria favorable 
est donné A un projet de convention t intervenir 
entre le Ministère ds la Guerre et l'Administra
tion dea Hospices relativement an prix ds Jour
née de traitement des militaires hospitalisés. 

Budget primitif ds 1922- — Ce projet qui indi-

3ne comme recettes 2Jt90^l58 fr. 54 et comme 
épeniee 2.380.195 fr SS, soit 1.461 fr. 8 8 d'ex

cédent de recettes, es t approuvé. 

ADJUDICATIONS D I V E R S E S 
Le Conseil donne son approbation aux cahiers 

de* charges de* diverses a i adicetion* suivantes: 
habillement et coiffure dea agent» municipaux, 
réparti» en 7 lots ; travaux et fournitures pour 
restauration des chaussées pavées, s'élevant au 
total A 4 2 0 0 0 0 fr.. répartis en 3 lot» de 140.000 
f lancs ; ferrure des chevaux du service de la 
Voirie, évaluée A 12.500 fr.; fourniture des den
rées nécessaires A la nourriture pendant 1922, 
des chevaux de ce même service : 185.150 francs 
environ ; entreprises diverses pour le Service dea 
Eaux de Roubaix et de Tourcoing, réparties en 
20 lots différente. 

C O N T E N T I E U X 
Basx A loyers. — Le Conseil autorise l'Admi

nistration A accepter la nouvelle location, de : la 
crèche de la rue de l'Epeule : du Commiesariat 
de la rue Voltaire. 

RssBSBsabUlté civils. — A propos du bris glace 
cbea M. Ssgaarq-Cosne, contour Saint-Martin, pro
voqué par la chute d'un abat-son, lors d* l'étale
ment du eléeher de Saint-Martin il a été convenu 
que la ville entrerait pour moitié dan* le» frais, 
soit 401 francs. 

BOURSES E T SUBSIOES 
Accueil favorable est donné aux d.-jjaarlR.s sui

vante» : U2- bourse A la Façnl-r -je Méde-tne ds 
Liil* en faveur de Mlle Florence Tison (300 fr.): 
augmentation de 800 A 800 fr. de la bourse e s 
faveur ds M. Louis Boulanger, élève A U Faculté 
dss Lettrée de Lille ; transfert d* bourse de la 
Faculté dss Seieaese t U Faculté ds Médecine 
de Lille en faveur d* M Gaston Oorbsau. 

MARCHÉS D E GRÉ A GRC 
Homologation est donnés pour le* marchés ds 

gré :1 gr* suivants : fournitures diverses au Co-
mité In ;', de RaTitaTetncm pa: dlver* fournis
s e u r s ; réft ;ICL de- i iiOiiOfc'c de l'église Saint-
Martin ( M Henry Lepautc, Par ia . 9.000 f r . ) : 
achat de mobilier scolaire poar l'anaexe ds l'école 
de g* t M Bs*Bt«Viiit*at-se-tPsTiI (M. Gastom Va

l e t Batfharx : 9.116 fr. 50) : fourniture de sables 
4e rivière pour l'entretien de» chaussées pavées 
(M. OBrette-Dueureq : 18.500 fr.) ; fourniture de 
brique» pour construction des aqueducs, ouvrage a 
d'art et du mnr de clôture du cimetière spécial : 
(M- Frsmaux : 7.800 fr. environ): fourniture de 
tampons de regard d'égouta et de cuvettes «ou* 
trottoir (M. Jules Diapa : 8.000 fr . ) ; acquisition 
de bandage» en caoutchouc (M. A. Haostrate : 
4 3 6 2 f r . ) ; fourniture de compteurs au Servies 
des Eaax (M. Eyqnem, Paris) . 

LA M A I N - D ' Œ U V R E E T R A N G E R E 
M. Kléber Sory, adjoint au maire, donne lec

ture d'une protestation de l'Administration muni
cipale ainsi conçue : 

« Devant les manœuvres de certains indus
triels, tendant A écarter de leurs usines, lea ou
vriers habitant notre région, pour les remplacer 
par des ouvriers qu'ils vont recruter en Bei-
g i a u e ; 

» A la protestation adressée, par la Fédéra
tion Industrielle et Commerciale de Roubaix-
Tourcoing au ministre du Travail, en vue de fa-
cilitsr le recrutement de cette main-d'œuvre 
étraagsre A notre région, où il y a encore tant 
d* chômeur*; 

s Le Conseil municipal de Roubaix estime qu'il 
est de son devoir d'opposer, lui aussi, un* pro
testation contre ces agissements, qui n'ont pas 
en vue la repris» rapide de notre industrie, mais 
qui visent surtout A boycotter certains ouvriers. 

» Le Conseil municipal ne veut pas que, cou* 
nn prétexte de solidarité entre les deux pays, le 
patronat puisse maintenir en chômage de* ou
vriers de notre région, qui peut fournir la main-
d'œuvre spécialisée réclamée par l'industrie. 

» Et 11 émet le vo>u que M. le ministre du Tra
vail invite les patrons A embaucher, s'ils en ont 
besoin, tous les chômeurs qu'ils ont «ur place 
avant d'aller chercher ailleurs, ceux qu'ils pré
tendent leur manquer, s 

A PROPOS D E S COLONIES SCOLAIRES 

M. Bourgoie, conseiller de la minorité, de
mande A l'Administration de faire la dépense de 
donner aux enfants frénuemant les cuntines sco
laires et les colonies, de la bière aux repas au 
lieu d'eau. 

M. Kléber Sory, adjoint, Ini répond qu'avant 
guerre, c'était la brasserie des Hospices, qui fa
briquait cette bière. Cette brasserie ne fonc
tionne pas encore, mais tout fait espérer que d'ici 
deux mois, elle, pourra reprendre sa fabrication, 
et ainsi, comme par le. passé, approvisionner les 
cantines scolaires. 

. M. le Maire. — Etcs-vous satisfait? 
1 Le docteur Dupré. — J'ajouterai un mot A 

propos de la colonie scolaire. Comme la plupart 
des enfants sont débiles et atteints de gastro
entérite par hygiène et non par économie, nous 
ne leur avons donné comme boisson que de l'eau. 

UN INCIDENT 
M. le Maire se dispose A prononcer le huis-

clos, quand M. Verstraete. conseiller communiste, 
lui demande quelques explications au sujet d'un 
incident survenu entre 1 Administration munici
pale et un fonctionnaire. 

Déclarant ne pas parler au nom de l'intéressé 
lui-même, M. Verstraete est débouté de suite de 
sa demande par M le Maire, qui ne veut pas dis
cuter cette question en public. 

— Cn intérêt personnel, dit-il, es t en jeu et Je 
ne vous donner«i des explications qu'A hnia-clo». 

M. Verstraete insiste de plus en plus et M. le 
Maire persiste dans sa résolution. 

Le buis-clos est prononcé. Aussitôt les com
munistes élèvent des protestations et M. Poly-
dore Vermeulen, martèle de grands coups de 
poing sur la table, ces morts plusieurs fois ré
pétés : c Vous taras un débat public. » Tandis 
•an le public comme la presse sort de la salle, on 
entend M. Roussel inviter ses camarades A quit
ter au?si la salle. Personne v h<-":go. 

La séance a huis-cios M dérsaet sur diverses 
questions d'assistance et de retraite et sur le cas 
de ce fonctionnaire, dont M. le Maire s'était fait 
remettre, auparavant, le dossier. 

L'affaire du monopole des charbons 
à Roubaix 

pendant l'occupation 
U N E D E C I S I O N I N T E R V I E N D R A 

P R O C H A I N E M E N T 
L'aflwxitt» d e m o n o p o l e d e c h a r b o n s i Rou

ba ix pendant l 'occupat ion , d a n s laquel le s o n t 
rnctrlpée les frères Jonvt l l e , n é g o c i a n t s e u 
charbons A Rouba ix , approche d e sa so lut ion 
déf ini t ive . 

On tse rappel le l e s a v a t a r * d'une l o n g u e 
ins truct ion . D e la Just ice mi l i ta ire qui é t a 
blit nn v o l u m i n e u x doss ier conc luant A la pré
vent ion d ' in te l l i gences a v e c l 'ennemi , l'af
faire fut en vertu du décret d e c e s s a t i o n de 
l 'état de s iège , t rans férée a n Parquet c iv i l . 

Le jnge , M. Gobert. qui en fut charjré. ren
dit une ordonnance de non- l i eu d e laquelle. 
M. le Procureur de la Républ ique fit appel . 

La Cour d'appel de Douai , après e x a m e n du 
doss ier , c o m m i t un conse i l l er pour enquêter 
e t déc ider s'il y a v a i t l ieu d e reprendre l'af
faire . 

Les prévenus , qui ava ien t bénéf ic ié j u s q u e 
1A d'une l b e n é provisoire , lurent Incarcérés 
e n Juin dernier a la prison de Cnlncy . 

Leur conse i l , M* B o v e r - C n a m n m r d . d u bar
reau de Lil le , sou leva un i-a» de c a s s a t i o n 
pour la procédure su iv ie . 

Nous apprenons que ce t t e Juridiction s u 
prême s ta tuera e n dernier appe l , Ue ~> j a n 
v ier prochain et aura a conclure so i t a u ren
voi d e s frères Jonv i l l c d e v a n t la Cour d'as
s i ses , soit s la conf irmation de l 'ordonnance 
de non- l i eu rendue par M. Goberl . 

On sa i t q u e l e s frères Jonvi l l e a f f irment 
qu'ils n'ont ag i q u e d a n s l ' intérêt de l a popu
lat ion e t c o n t e s t e n t t o u t d é l i t 

LE RÈGLEMENT DES PRIMES 
A LA NATALITÉ 

Le Préfet vient d'adresser aux maires du dé
partement, le règlement snivant, visant l'attri
bution et la répartition des primes A la natailtét 

e II est créé, conformément au décret du 3 0 
avril 1020. dans le département du Nord, A par
tir dn 1er janvier 1922, pour le» communes qui 
accepteront de participer « t a dépense* dans les 
condition^ déterminées A l'article 7, une prime 
tôt* de 300 francs, A la naissance d* chaque en
fant vivant, eu-delA du troisième enfant. 

s L* service est administré par 1» Préfet. 
» La prime est offerte A toutes le* familles de 

nationalité française, quelle que soit leur situa
tion, étant donné qu'il s'agit de prime» nationales 
et non d'allocation» d'assistance. 

a La prime e*t accordée, dan* les conditions 
de l'article premier, A toute mère d'enfants légi
times, légitimés ou reconnus, résidant depuis un 
an dans le département au moment de la nais
sance de l'enfant donnant droit A la prime, et 
dans le cas ou, durant cette même année, la fa
mille a résidé successivement sur le territoire 
des communes adhérentes. Le contingent com
munal est alors réclamé A la commune où réside 
la famille le jour de la naissance de l'enfant. 

s La prime est payée en deux fractions égales: 
la première acquise le trentième Jour suivant la 
naissance, pour être versée aux la production 
d'un certificat de vie, délivré par le maire de la 
commune: le solde eat acquis d i s que l'enfant 
atteint l'Age d'un an pour être versé dan» le» 
mimes conditions que la première fraction. Les 
paiements sont valablement effectués par le re
ceveur municipal entre les mains de la mère de 
l'enfant ou. A défaut du père de l'enfant. 

n La portion da la dépense, non couverte par 
l'Etat, aéra répartie entre le département et la 
commune dan* le» proportion* de deux tiers aa 
département et d'un tiers A la commune. i> 

CiMip Local, 
ROUBAIX 

LES TARIFS POSTAUX 
La Direct ion des P o s t e s c o m m u n i q u e . 

L e s calendriers pour 1P22 distribué; - a - )e« 
facteurs contiennent de» Indication» inexacte» 
quant a u tarifa des cartes-postale* illustrée» et 
des facturas. Las tarifa en vigueur sont: 

CirtM-MstsJa» lllastrsaa, comportant au pin» 
cinq mots ds eeereapottelaxice: 1S centimes; avec 
correspondsxet» t volonté: 20 cent une». 

Sont admise* proviseirement A fi cssttxa*», les 
certea-poetale* r!lu»trée» ne comportant aucun 
mot de correspondance (date et signature aeule-
men') e- dort le Mre «-arte-postale » es» M*V. 

Papiai» d affaira*. — V ..-uiuprib les u c t u r c s . 
relevés de comptes ou de factures et notes d'ho
noraire» n o s aeauittéc*. u s i n a tarif, que Isa let-

AUJOURD'HUI . SAMEDI M D E C E M B R E : 
Aujourd'hui, saint Sylvestre. 
365* jour de l'année. 
Soleil : Lever A 7 h. •*»; coucher, A 15 h. 38. 
Lune: Nouvelle lune du 29. Premier quartier, 

le 6 janvier. 
Bains-douches, rue des Longues-Baies (salle 

chauffée) : ouverts de 8 A 12 h., et de 15 A 10 h. 
A 20 h., « Rigoletto », opéra, au Casino. 

C'est toujours a v e c u n e é m o t i o n profonde 
qne bon n o m b r e de nos c o n c i t o y e n s a s s i s t e n t 
a u x funérai l les o r g a n i s é e s par le « S o u v e n i r 
F r a n ç a i s » lors de l ' exhumat ion des mil i ta ires 
m o r t s pour la France . 

Très n o m b r e u s e encore é ta i t l ' a s s i s tance , 
vendredi A 1 3 b . 3 0 , e n l 'égl ise N o t r e - D a m e , 
a p x obsèques d e M M . : 
Jeaa-Baptiats Demeemacker. brancardier, 15ne 

R.I.. méd. milit., cr. de guerre, rue des Trois-
Ponte. 58; 

Achille Maroeo. caporal 243e R I . , méd. milit . 
er. de guerre, boulevard Gambette. 128; 

Henri Vandesbsrake, *oid*t, 243e R.L. rue de la 
Perche, cour Saint-Pierre. 0; 

Ernest François, soldat. 243e R.L. rue de l'Orn-
melet, cour Lauwers, 3 ; 

Arsène Deffontains, soldat. 24Se R L , rue du 
Tilleul, 166: 

Adolphe Ovaere. caporal. 327e R-L. er. de guerre, 
rue Sainte-Thérèse. 3 2 ; 

Edmond Soaehe, soldat. 37e R I . , rue de la 
Barbe-d'Or cour Wagnons. 5: 

Georges Brochard. soldat. 105e R I . , méd. milit
er, de guerre, rue de la Basse-Masure, cour 
Dubled, 4 ; 

Victor T*rm**l*n. soMat. 161e R.I., r. d'Oran. 88; 
Lovlt Béons, soldat. 243e R.I.. rue Grétry. 6; 
George» Pottsau. 210e R.A. méd. miht.. cr. de 

guerre, rue Sainte-Thérèse. 27: 
Alphonse DeJBart, sergent. 16e B.C.P.. méd. mil., 

cr. de guerre, rue de L e e » , 161, cour Vende-
velde, 8: 

Maurice Haasostt*. soldat. 120e R A I . , er. de 
guerre, rue des Fossés . 52. 
Su ivant l e cérémonia l habituel , la l evée 

d e s corps a é t é fa i te au Dépos l to lre de B lan-
c h e m a l l l e par M. le D o y e n de la paroisse , le 
c h a n o i n e Bata i l l e qui pins tard , an cours de 
la cérémonie A l 'égl i se r e c o m m a n d a aux 
prières de l ' a s s i s tance , les Ames de* défuntH. 

E n t ê t e d u c o r t è g e qui s e m i t ensu i te en 
maTche vers le c imet i ère , marcha ien t l e s dra
p e a u x de la < Fraterne l l e dea C o m b a t t a n t s 
Rouba l s i ens » e t de l'« Un ion Nat iona le dos 
Mut i l és e t R é f o r m é s ». P u i s Tenaient de» dé
l é g a t i o n s d u Cercle mi l i ta ire représenté par 
M M . le c a p i t a i n e Vcrschaeve e t le l i eutenant 
C c r e l l e , des pompiers s o u s la condui te du 
cap i ta ine Craye, a c c o m p a g n é d u l i eutenant 
D e l a n n o y , de la pol ice , du < Souven ir F r a n 
çais » e t d e l 'Union des Soc ié tés patr iot iques 
e t mi l i ta ires d e Roubaix . 
D i scours de M. l e l ieutenant Léon C U V E L L E 

Au c imet i ère spéc ia l où eut l ieu l ' inhuma
tion de c e s braves , M. Léon CnveUe, s o u s 
l i eutenant , au nom du Cerc le Mil i ta ire e t de 
i 'Union d e s Soc ié té s patr iot iques e t mi l i ta ires , 
v int apporter un dernier ad ieu A c e s brave*. 

Après avoir m o n t r é c o m b i e n n o u s nous 
s en tons pet i t s d e v a n t c e s sub l imes cercue i l s 
où reposent l e s re s te s de c e u x qui o n t fai t 
U' sacri f ice d s l eur v i e pour l e s a l u t d e l a P a 
trie, M. Léon C o v e l l e pxrarsult: 

Ls luttaient avec une modestie touchant», sans 
bravade voulant ignorer même que tout un 
monde les regardait. 

Mes amis, la ville de Roubaix «*t fiire d*jpo»-
sédar de te"* fil*. C e s t arec un so i s jaloux, 
qu'elle veàuera sur vos tombeaux S jamais sacrés. 

Les générations future» viendront ici, faire 
moisson de force et de courage qui leur 'Sera 
nécessaire pour suivre votre exemple. 

Je m'incline devant vous, parents et amis qui 
pleurez ces héros. Je vous adresse au nom des 
sociétés patriotiques et m'Utaires de Roubaix 
mes r»lu« respectueuses condoléances. 

Adieu! soldats sublime*. Adieu, héros mo
deste», dormes en paix, ici cbea vous, dans le sol 
que vous avez ei vaillamment arraché A l'ennemi. 
au milieu de vos camarades de combat qui firent 
votre admiration, et desquel* vous fûtes admirés. 
Adieu! 

Réunion de la Chambre 
de Commerce de Roubaix 

La Chambre de C o m m e r c e de Roubaix 
s ' e s t rénnie le 2 0 décembre , a i n s i que non* 
l 'avons dit hier. Voic i un c o m p t e - r e n d u de 
ce t t e réunion : 

T A X E DE CONTROLE D E I % SUR 
LES MARCHANDISES IMPORTÉES EN 
FRANCE. EN E X E M P T I O N DES DROITS 
D E DOUANE. * 
Le vote par la Chambre des Député» d'une 

taxe de contrôle de 1 "S sur les marchandises 
importées en France, en exemption des droits 
de douane, a fait l'objet d'une protestation éner
gique de la Chambre de Commerce de Roubaix, 
auprès des ministres compétent* et de la Com. 
mission des Finances du Sénat. Celle-ci vient de 
faire savoir du'clle n'a pas admis le droit en 
question. 

La Chambre de Commerce enregistre cet avis 
avec satisfaction. 

INDO-CHiNE . — PROTECTION DOUANIERE 
APPLICATION D E 8 C O E F F I C I E N T S 

La, Chambre de Commerce approuve la de
mande qui a étf- faite en son nom, A l'effet d'ob
tenir l'application immédiate des coefficients de 
majoration de droits dn douane, aux marchan
d é e s étrangères Introduites en Indo-Chine, qui 
e«t en ce moment envahie par ces marchandises. 

LA M A N U F A C T U R E LYONNAISE 
DE PRODUITS COLORANTS 

D e rigoureuses démarcha» ont été engagée» 
par l* Chambre de. Commère* de Roubaix, a 
l'effet d'obtenir que la Manufacture Lyonnaise 
de produits colorants, actuellement «ou» séques
tre, soit mise en vente sans tarder, avec ob I-
gation pour le» acheteur» d'être Français et de 
continuer la fabrication de* colorants dans cet 
établi»»» ment. 

La Chambre de Commerce de Roubaix a été 
guidée dans ces démarches, par le désir de voir 
augmenter la production française de* colo
rant*, ce qui lui parait devoir être un achemi
nement vers '.a libération de la tutelle allemand», 
en matière de colorants. 

I/es leéclaratmss faites récemment par M, ht 
Garde des Sceaux, ministre de la Justice, A la 
tribuue du Sénat, sur ies modalités de la liqui
dation de la Manufacture Lyonnaise, déclara
tions qui ont été pleinement ratifiée* par la 
Haute Assemblée, concordent avec les'vxeux for
mulés par la Chambre de Commerce et permet
tent d'envisager une prochaine mise en adjudi
cation de la Manufacture en question. 
ÉLIGIBILITÉ D E S FEMMES AUX T R I B U 
NAUX ET AUX CHAMBRES D E COMMERCE 

Le Sénat est saisi d'une proposition de loi 
tendant A rendre les femme* commerçantes éU-
gitrie» aux Tribunaux et aux Chambres As 
Commerce. 

Consultée A cet égard, la Chambre de Com
merce de Roubaix *• prononce contre l'adoption 
de cette proposition de loi. 

CONSEIL SUPERIEUR OE L'ECOLE NA
T IONALE S U P E R I E U R E DES ARTS CT 
INDUSTRIES T E X T I L E S . — DESIGNA. 
T ION DE CANDIDATS. 
L «et procédé i 1* désignation d* trois can

didats, peur 1* posta de membre dn Conseil Su
périeur de l'Ecole Nst ions i* Supérieure des Arts 
et Industrie* textiles, de Roubaix. 
TRAIN DE MESSAGERIES 

L ILLE-ROUBAIX-TOURCOINO 
II «st donné avis de l'orennisation d'un nou

veau train de messageries Lil!e-Roub*ix.Tou'-
, -.;.,... vrrrm-v* t> f m ^ ' i - ft I 11. 18 0-: Katil . 
i.i i |ttrta»rtr* • ivrei les d'erée» nliineniast>t. 
«a B*tM*ji»ene* • •• réàt**) J'Avesaes m 
Ouior. la uiaree u» Boulogne et i e s produit» 
Midi, t a tantôt a o l t . pour l'ouverture 

s a tout ca* s a main* 1 h. 1 / 1 pas*-ehé», et 
têt «ne 

CHEMINS DE FCR. — RELATIONS P A U 
EXPRESS E N T R E L I L L E E T HIRSON 

La Compagnie du Nord a rétabli, A partir da 
10 décembre, nne nouvelle relstioa par train 
exprès* entre Lille et Biraon. 

L* train partant de Lille, donnera A Hirsaa) 
correspondance A l'expre»* ValeaeiemtecNaxear. 

CHEMINS D E F E R . 
ETIQUETAGE DES COLIS E T WAGONS 

Par proposition en date du M novembre 198L 
le» Compsgn!*» de Chemin» de fer soumettant A 
l'homologation ministérielle de» additions asm 
articles 12 et 47 dea tarifs généraux G. V. et 
43 des tarif» généraux P. V. tendant A rendit 
obligatoire l'étiquetage de» coB» et de» wagon, 
remis au Chemin de fer. 

Ces dispositions soulèvent de Jus tes protesta 
tiens; on leur reproche de faciliter la concur
rence déloyale et d'encourager la négligence di 
service. 

La Chambre de Commerce de Ronbaix s*« 
montre hostile et en fera part A M le Miaistr* 
des Travaux publies. 

CHEMINS D E FER. — R E E X P E D I T I O N S 
La Chambre de Commerce de Roabtrx s e 

prononce contre l'homologation du nouvea i 
texte propesé par le* grands réseaux d* Cher» 
mins de fer et ayant pour but de consacrer dé
finitivement le réjrime provisoire de* réexnétU. 
tions édicté au lendemain de l'armistice e t e s 
raison des encombrement* d'alors, par le Comité 
provisoire d'exploitation de» Chemins de fer. 
CHEMINS D E F E R DU NORD. — R E T A . 

BLISSEMENT DES WAGONS-NAVETTES 
ENTRE ROUBAIX.TOURCOING E T FOUR. 
MIES 
La Chambre de Commerce approuve la dé-

marche qui a été faite en son nom par sou pré
s ident en vue d'obtenir le prompt rétabliaeemenl 
du service des wagons-navette» oui fonctionnait 
avant la guerre, entre Roubaix-Tourcoing et 
Fourmies. 

GRAND BOULEVARD D E L 'LLE-ROUBAIX 
La Chambre de Commerce de Roubaix appuie 

de son avis favorable, la pétition que lea habi. 
tant» du nouveau Boulevard, territoire de Marcq-
en-Bircaul. ont formulée A l'effet d'obtenir que 
l'éclairage soit assuré pour cette grande voie 
publique sur laquelle u existe» une circulation 
intense. Elle appuie également la demande de 
construction de chaussées latérales ponr la com
modité des charrois sur tout 1* parcours do 
Grand Boulevard. 

LES ECOLES D 'ORIENT 
L* Chambre de Commerce de Roubaix, consi

dérant 1» rôle très important et éminemment pa
triotique que les Ecoles françai**» jeueat en 
Orient, particulièrement en Syrie et en Pales
tine, où elles font aimer la Franc*, par le bien 
qu'elles y répandent, et en y propageant «a 
langue, sa littérature, ses idées, se* goûts, en 
même temps qu'elles y font connsttre ses aspi
rations généreuses, sa philanthropie et son désin-t 
téressement. toutes choses qui assurent son 
prestige et facilitent son expansion commerciale 

Considérant qu'il importe de soutenir ces 
école» et d'en assurer le développement, dan* la 
plus large mesure. 

Emet le veeu : 
« Que suivant la tradition, le gouvernement 

accorde aux Ecoles d'Orient un appui financier 
qui soit en rapport avec leurs besoins et le* 
services éminents qu'elles rendent A la causa 
frança'se; 

u Vote, pour ce qui la concerne, en faveur de 
ces établissements, un subside de deux mille 
francs, qu'elle prélever* sur i e s ressources d i s . 
ponibles de l'exercice 1922. » 

CONFERENCE SUR LE MAROC 
ET EXCUR8ION 

M. le Président rsppeile A ceux qui auraient 
le dessein de participer A l'excursion du Maroc 
organisée par la Compagnie Générale Trans
atlantique et la Compagnie Française du Tou-
risme. que les demandes d'inscription doivent 
être déposées au secrétariat de la Chambre d» 
Commerce avant 1* B Janvier. 

Le Service des Eaux 
de Roubaix-Tourcoing 

et ses abonnés 
U n j u g e m e n t d e la Cour d e C t s s a t l o a 
L a M a i r i e n o u s c o m m u n i q u e la n o t e sui 

v a n t e : 
En décembre 1020 et ensuite au début d'avril 

1321. MM. les Juges de simple police ont annulé 
des contraventions dressée* contre un eertem 
nombre de propriétaires qui n'assuraient pas le 
service d'une eau potable aux locataires sou* 
prétexte que le Service municipal des Eaux de 
Roubaix-Tourcoing avait fermé les branchementa 
pour refus de paiement des consommations de 
guerre. 

A cette époque, des journaux ont signalé ces 
Jugcmcnte et les commentaires pouvaient laisser 
croire que c'était sans droit que le Service dea 
Eaux avait pris ces mesures. 

Le 7 avril dernier. 17 jugements avaient été 
.rendus dans cet esprit. Le in'niFtère'spubrc s'est 
pourvu cn cassation et la Cour. 1* 16 décembre 
courant, a rassé les jugements rendus par MM 
les juges de simple police de Roubaix, donnant 
ainsi raison au Bureau d'Hygiène qui avait requia 
contravention et reconnaissant que le Service de* 
Eaux ava't respecté les termes des contrat* en 
recourant A la fermeture des branchements. 

V o i c i le t e x t e d e l 'arrêt : 
I * Cour, 

Oui M. le conseiller Emile Bourdon, en son 
rapport, et M. l'avocat général Depeiges en ses 
< onelusions, après en avoir délibéré en la cham
bre du Conseil ; va le mémoire produit par le 
ministèie public prés le tribunal de simple police 
de Rnririeix A l'appui de son pourvoi; 

Sur le moyen unique pris de la violation de 
l'article 471, parag. 13 du Code pénal, des arti
cles 1er et 27 de la loi du U février I » » , de 
l 'art 23 du règlement sanitaire de Roubaix du 
29 décembre 1302 : 

Vn lesdits article», ensemble l'art. 84 du Code 
pénal portant qu'il n'y a ni crime ni délit lorsque 
le prévenu a été contraint par une force à la
quelle i! n'a pu rêsieter, ladite disposition appli
cable même en matière de contravention de sim
ple pellco ; 

Attendu qu'un procès-verbal a été dressé con
tre X . . . pour n'avoir pas atsurfl l ' u s u e du l'eau 
potable au locataire de se* immeubles si» • Rou
baix, contrairement aux prescription* île i'art. 3B 
de l'arrêté sanitaire de la V u » de Roubaix du 
28 décembre 1902, pri* en exécution d<; l'art. 1 " 
de la loi du 15 février 10QC et sanctionné, aux 
termes de Fart. 27 de ladite loi, par l'art. 471 du 
Code pénal; attendu que, traduit devant le tri
bunal de «Impie police, X... a reconnu les fait*: 
que néanmein* le prévsnu a été relaxé ponr le 
motif qu'alors que l'alimentation en e.iu potable 
n'était possible qu'au moyen de la fourniture par 
le Service municipal d'exploitation de» eaux da 
Roubeix-Toureorag, ce service avait coupé I* 
branchement deseervant les immeubles apparte
nant audit X . . . , lequl n'a pu ni prévoir, ni empê
cher *ftte fermeture qui a conséqnemment le 
caractère de la force majeure. 

Mais attendu que dea constatation* mé:nc du 
Jugement attaqué, il appert que X . . . s'étant 
refusé A acquitter les mémoires relatifs aux eaux 
consommées dans ses immeubles, de 11114 n ÎOIJL 
il lui a été fait application d'un* clause de son 
contrat, insérée au règlement municipal, portas* 
qu'aucune réclamation ne peut retarder le paie
ment de» mémoires et qu'au ca* de refus da 
payer, la fermeture du branchement a lieu d'of
fice sauf, s'il s'élève une réclamation reconnu* 
fondée, & procéder A une imputation sur le* mé
moires A venir : 

Que ces constatations imptionent qu'en sta
tuant comme il l'a fait, le Juge de simple ponce 
a méconnu le véritable caractère de la force ma
jeure, laquelle résulte seulement d'un événement 
indépendant d* la volonté humain* et ne pouvant 
être ai prévu ni conjuré; qu'on ne (aurait, aa 
effet, enrisager comm* telle I* feraietnre. par le * 
Service de» Eaux de Rouba'x-Tourcoùig. dea 
rraacnementÈ d'eau potable dont il s'agit, rroicqu* 
cet'* taerure ét»tt exTreasétverit prévue r ï r l e e 
i-orttit i*t r'clément et qVC ap; nr:on«it à X . . . 
d*v échapper e s a ^ c i t t a r t le prix de» fourni
tures d'eau qu'il recoBcstt n'avoir pas parée*, 
sauf A lui, A iMursurrre le* remboursement»' Jus. 
tin*»: qu'ennn. les difficulté*. A le» supposa» 
même très centiaeresè**. ou* X . . . aurait pu rsa-
coBtrar pour »c conformer e t » perecriprioue des 
coatrat et règlement précité* et pour éviter ht-
coupure d* la canaheatioa. ae peuvent être assi
milées i l'impossibilité ée se conformer à uk 
loi : 

r ? r " « BJatsTi : Cs»>r et a-t>u!e le hga*seB* 
'.' ' J ,':b•^'.' ,' ,;', '" ''" :•«»'•• •'' I ïe«U:x re .m, 

t de Sain: 1 ' — > '> •' !'•>'•!* au 4iObt de \ \ . L •. vira 
iredait* du »>*«' - "«"T*""' *•*"-*• ta cause et i n perte** 
! de* mat- , < " " « 1» TrOnuH i» N a j a * x * l k » « t L « * , 
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